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HISTOIREXßU CANADA.

Ln preiier projet. d'adresse de M. de St. Luc n'ayant pas
rpçu i'accueil -utiql il s'était atteÏ.du, ou aunqel s'attendaient
ceux qui étaient initéressês au maintien de l'ordre actuel des
choses, il proposa suîbséqueniment delui qui suit

" Nous, les inembres du' conseil législatif, prenons la liberté
de représenter à votre Excellence, la reconnaissance que nous
avons de la bonté paternélle de.sa Majesté, dans la généteuse
protection qu'elle a accordée ait per-ple de cette province,-pen-
dant les troubles qui ont agité la plusgrande partie du continent
de FAmériqueSeptenîtrionale; en mêméietens, nous prenons l'oc-
casion de renioiveller nos prières, qe votre Excellence veuille
transmettre à sa Majesté, nos sentimens du griand avantage qui
est arrivé au peuple de la proviic, et à la sureté et à la tran-
quilhité d'icelle, par l'acte du parlement qui a été passé ei sa
faîveur, dans la 14ème. année de sa Majesté. La continuation
de cçtte loi étant le résultat du sentiment de tolérance et (le gé-
nérosité qui distingue la nation britannique, sera le moyen (le
ren tre le pedpe de cette province indissolublement attaché a la
mère-patrie, et de le rendre heureux, en joui'ssant de sa religi-
on, de ses lois et de la liberté."

En vertu de l'acte im'périal de 17114, les Canadiens étaient
bien en possession du libre exercice de leur religion, et des lois
quis avaient béritées dô leurs ancétres, ci autant qu'elles *n'é.
táientZpas enfreluins par l'arbiîraire dés procédés admnistratifs,
ou par l'ignomanre ou la partialité des cours de juistice.; niais
c'était aber P 'encontre de l'évidence que de dlire quiils jouis-
laient de la liberté politique, la seule (nit il puisse être ici
question. Et puis, à quel titre les membres du conseil. législatif
pouvaient-ils s'arroger l'autorité de s'expliquer au nom de toute
la province ? Comme nous 'avons dit plus haut, n'ayant pas
été élus par les suffrages du peuple, ils n'avaient pas le moindre
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